
Dossier 3200-G070-1 
Le 1 Juin 2006 
 
Me Jean Brisset des Nos 
Daignault & Associés 
269, rue Saint-Paul 
Québec (Qc)   G1K 3W6 
Par télécopieur (418) 692-2916 
 
Objet : Projet Rabaska 
 
Monsieur,  
 
L'Office national de l'énergie (l’Office ou l’ONÉ) accuse réception de votre lettre du  
12 mai 2006, dans laquelle vous lui demandez si un organisme, tel un groupe, pourrait demander 
à l’Office de vérifier si deux projets du type de Énergie Cacouna et Rabaska sont nécessaires 
quant au flux de la demande. 
 
Étant donné qu’aucune demande n’a été déposée à l’Office tant pour le projet de Énergie 
Cacouna que pour le projet Rabaska, rien du point de vue de la Loi sur l’Office national de 
l’énergie (Loi sur l’ONÉ) ne peut déclencher un examen réglementaire par l’Office. L’Office 
doit être saisi par une demande pour un projet tombant sous sa compétence avant de ne pouvoir 
entreprendre un examen règlementaire. Pour les projets d’Énergie Cacouna et Rabaska, l'Office a 
été informé que les promoteurs ne déposeront pas de demandes à l’Office sauf peut-être en ce qui 
a trait à un gazoduc connexe fédéral possible pour le projet Rabaska. Si tel était le cas, l’Office 
entreprendrait alors un examen règlementaire de ce pipeline. Mais outre un pipeline fédéral, rien 
dans la Loi sur l’ONÉ ne confère une obligation aux promoteurs de faire demande à l’Office 
quant aux installations de gaz naturel liquéfié (GNL). 
 
Par conséquent, l’Office ne peut examiner ces projets de GNL et ne déterminera pas leur 
nécessité quant au flux de la demande puisqu’il ne peut exercer que les pouvoirs établis par sa loi 
habilitante à laquelle il est assujetti.  
 
Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
Le secrétaire, 

 
pour  

Michel L Mantha 
 
c.c. M. Dominic Cliche, Agence canadienne d’évaluation environnementale 
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